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l’entreprise créée. Une fois l’entreprise créée, il faut 
également un accompagnement dans les premiers 
mois de fonctionnement. 

e) Accompagnement pour l’accès aux 
financements

Obtenir les financements nécessaires à la 
concrétisation d’un projet d’entreprise constitue une 
difficulté unanimement partagée par l’ensemble 
des acteurs rencontrés dont les TRE porteurs 
de projets. « La difficulté d’accéder aux crédits 
bancaires et/ou prêts d’honneur, mais aussi le 
manque d’accompagnement des dispositifs auprès 
des établissements bancaires, ou même la présence 
d’un « petit fonds » en bout d’accompagnement au 
sein des dispositifs, ne mobilise pas autant qu’il 
l’aurait fait s’il avait ces fonds ». 

Un dispositif avec fonds au projet suite à 
l’accompagnement serait « grandement  
mobilisateur ». A titre illustratif, le Réseau 
Entreprendre (RET) via le dispositif Bled’Invest, 
propose un système de prêt d’honneur aux TRE 
accompagnés. 

Pour assurer cet accompagnement, plusieurs 
propositions sont émises, dont l’une des principales 
est de nouer des partenariats entre dispositifs 
d’accompagnement et banques, et inciter ces 
dernières à s’impliquer davantage dans le 
financement des projets des TRE.

Pour l’ensemble des TRE bénéficiaires 
d’accompagnement ou potentiellement intéressés : 
« un bon dispositif est celui qui accompagne avec 
à la fin de l’accompagnement un financement 
ou cofinancement pour permettre la création de 
l’entreprise ».

f) Accompagnement/ suivi des projets (post-
accompagnement) 

Il s’agit d’assurer le suivi des projets accompagnés, 
notamment les entreprises créées. Pour les 
acteurs, cette phase de suivi s’avère souvent difficile 
par manque de retours des TRE entrepreneurs mais 
parfois aussi par manque de moyens financiers pour 
assurer cette activité. « Si des dispositifs pointent 
l’absence de retours de la part du porteur de projet, 
il pourrait être intéressant pour les dispositifs de 
développer des outils simples de suivi en allant 
eux-mêmes à l’information auprès des entreprises 
créées ».

M. Sami Ben Yamna, signataire d’une convention d’aide au retour 
et à la réinsertion en Tunisie avec l’OFII. Médenine, Tunisie. 2017
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16. http://onomastique.hypotheses.org/361
17. http://www.e-diasporas.fr/

L’étude succincte des dispositifs d’accompagnement 
à l’investissement des TRE a permis de dégager 
un certain nombre de leçons apprises de ces 
expériences qui gagneraient à être inscrites de 
manière systémique et transversale aux dispositifs 
existants. 

Les recommandations présentées ci-dessous 
s’articulent aux leçons apprises pour servir 
aux programmes Lemma et à ses différents 
partenaires impliqués dans les champs de la 
mobilisation de la diaspora tunisienne en faveur du 
développement.  Elles peuvent servir à alimenter 
les réflexions conduites dans l’élaboration des 
lignes directrices de l’appel à projet formulé dans 
le cadre du projet Lemma à destination des acteurs 
de l’accompagnement et le processus de sélection 
des projets. 

IV.1. POUR DES TRE MOTEURS 
DE lA DIPlOMATIE 
éCONOMIquE 

Une étude de la Banque Mondiale (Mallouche et all, 
2016) soulève le fait que des données empiriques 
et des exemples historiques indiquent l’importance 
des membres de la diaspora dans la promotion 
de l’entrepreneuriat et le développement des 
exportations de leurs pays d’origine.

Les membres de la diaspora sont en outre plus 
susceptibles que les étrangers d’investir dans 
leur pays d’origine, même lorsque ces derniers se 
caractérisent par un climat des affaires déficient et 
une gouvernance problématique, puisqu’ils tendent 
à avoir une connaissance plus profonde du contexte 
économique et des pratiques locales. Dans les 
pays où l’État de droit est fragile, la conduite des 
affaires avec des étrangers risque de poser plus 
de difficultés. Les liens personnels facilitent ce 
processus. 

Les membres de la diaspora peuvent contribuer à 
jeter des ponts afin de faciliter l’accès aux marchés 
étrangers et y établir des contacts professionnels. 
La documentation récente et croissante sur la 
diaspora fournit de très nombreuses preuves 
du rôle important qu’elle joue dans l’intégration 

internationale et la promotion de l’entrepreneuriat.

Une autre étude a conclu à l’existence d’un lien 
non négligeable entre une vaste diaspora et une 
plus forte intensité des échanges bilatéraux entre 
les pays d’origine et de destination et a montré 
que cet effet est beaucoup plus prononcé lorsque 
les échanges visent des produits hétérogènes et 
différenciés que lorsqu’ils concernent des produits 
homogènes comme les produits primaires (Rauch et 
Trindade, 2002). La CONECT a par exemple exprimé 
l’existence d’initiative d’investissement du secteur 
automobile italien en Tunisie grâce à l’implication 
de TRE dans la région Milanaise. 

Le cas Irlandais (https://www.connectireland.
com/) est assez évocateur concernant les 
diasporas actrices de diplomatie économique. Les 
Irlandais ont été pionniers dans l’activation de la 
diaspora irlandaise aux États-Unis pour attirer des 
investissements directs.

Au début des années 1980, le pays a pris des 
mesures décisives pour renouer activement un 
lien avec ses émigrés ou des hommes d’affaires 
prospères d’origine irlandaise. 

Comme le note la chercheuse Rebekah Berry, « en 
1986, l’Irlande était l’un des pays les plus pauvres 
de l’Union européenne, mais (en 2002), c’est 
devenu l’un des plus riches. Le moteur de cette 
nouvelle prospérité a été l’investissement direct 
étranger. (Entre 1986 et 2002), les Irlandais ont attiré 
d’immenses capitaux d’Amérique et ils ont utilisé cet 
argent pour construire des usines16 ». Aujourd’hui 
les retombées économiques et les résultats sont 
sans appel en Irlande, la diaspora irlandaise 
constituant une force considérable pour le pays. Elle 
change de nature à l’ère des réseaux sociaux et de 
l’hyperconnexion. 

Les frontières géographiques et temporelles 
s’effaçant renforcent le rôle des diasporas. Comme 
le démontre Dana Diminescu, chercheuse à 
Telecom ParisTech, « avec le numérique, le migrant 
change de dimension. Il n’est plus déraciné mais 
doublement présent. Internet est plus qu’un outil 
de communication pour les diasporas. Internet 
recompose de nouveaux rapports identitaires et 
culturels17». 

Iv. RECOMMANDATIONS DANS lE CADRE  
Du PROjET lEMMA
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Ainsi, les acteurs e-diasporiques jouent le rôle 
d’ambassadeurs indirects. Au regard de cet 
exemple, les TRE sont présents dans plusieurs pays 
(Europe, Moyen Orient, Amérique, Afrique) et dans 
de nombreux domaines. 

Le potentiel d’activation de cette diaspora concerne 
aussi les investissements directs, les exportations, 
le tourisme, l’agriculture, le commerce, etc. L’État 
et la communauté internationale doivent être 
associées à cette vision pour favoriser l’implication 
des TRE quelque soit leur catégorie socio- 
professionnelle, compétences, et niveau d’étude. 

Ce sont les TRE eux-mêmes avec leurs réseaux 
qui peuvent le mieux expliquer la Tunisie au reste 
du monde en étant les meilleurs ambassadeurs de 
la « Marque Tunisie », à condition qu’ils retrouvent 
confiance dans les institutions. 

L’État Tunisien et ses partenaires institutionnels 
ont donc à un rôle clef à jouer comme en termes 
d’assainissement du climat des affaires, socio-
politique, de renforcement de la paix et de stratégies 
de communication ciblées. On peut remarquer que 
le programme Smart Tunisia nomme justement 
des ambassadeurs de la diaspora, dans l’idée de 
favoriser l’émergence d’une diplomatie diasporique 
active.

IV.2. POUR DES DISPOSITIFS 
INCluSIFS DE LA 
DIVERSITÉ DU POTENTIEL 
DIASPORIQUE

LEMMA devrait favoriser la mobilisation de 
l’ensemble des TRE qualifiés et non qualifiés, élites 
et populaires, sans distinction.  A cet effet, il faudrait 
faire plus d’efforts et mettre en place des stratégies 
de communication ciblées et de mobilisation de 
toutes ces catégories de TRE. 

En cela, la composante 2 du projet Lemma peut 
jouer un rôle novateur en mettant un accent 
particulier sur les TRE non qualifiés, les femmes et 
les descendants de TRE. Cela nécessite d’adapter 
les outils de sensibilisation, de communication et 
d’accompagnement avec une phase pilote. 

Cela nécessite également d’être prêt à s’adapter 
pour l’accompagnement des TRE non qualifiés 
qui n’ont pas la capacité de répondre aux appels à 
propositions classiques (ou même qui ne veulent 
tout simplement pas car passant par d’autres 
réseaux familiaux/claniques).

Nous pensons qu’au-delà du discours dominant 
sur les Start up, industries innovantes et autres 
entreprises à forte valeur ajoutée dont la présence 
est importante, qu’il faut également que l’on 
s’intéresse un peu plus aux autres formes 
d’économies dans lesquelles des TRE et leurs 
associations interviennent déjà ou sont susceptibles 
d’intervenir. En effet, même sans investir en activité 
économique à forte valeur ajoutée, des TRE font du 
développement local. On remarquera par exemple 
le cas de l’association des ressortissants de Mitouya 
à Paris, qui ont accompagné le développement 
d’une unité de transformation de farine sans gluten 
ce qui a contribué à la création de deux emplois. Cet 
exemple illustre le lien entre action associative et 
économie sociale et solidaire.

Par ailleurs, le nombre de TRE aura probablement 
tendance à décroitre à l’avenir, lié au fait d’une 
diminution des migrations tunisiennes depuis 
les années 1980. La tendance naturelle est à 
l’affaissement progressif du lien avec la Tunisie des 
descendants de ces TRE, souvent issus de couples 
mixtes (TRE et non TRE). 

Il convient de développer des dispositifs ciblés sur 
ce segment numériquement important du potentiel 
diasporique et prometteur en termes de niveau 
de qualification et de type de projets portés. Dans 
le même sens, plus de 45% des TRE sont des 
femmes et il semble qu’elles soient faiblement 
touchées par ces dispositifs. Il conviendrait donc de 
cibler davantage ce public, quitte à développer des 
instruments spécifiques à son endroit. 

Enfin, il semble opportun d’inclure dans la notion 
de diaspora l’ensemble des personnes prêtes 
à se mobiliser pour la Tunisie en raison de leurs 
origines, liens culturels, linguistique ou familiaux et 
intérêt personnel avec la Tunisie. Il s’agirait donc de 
favoriser l’ouverture de ce type de dispositif aussi 
aux « amis de la Tunisie »18 ou « diaspora de cœur ».

IV.3. POUR L’ÉMERGENCE 
DE DISPOSITIFS 
D’ACCOMPAGNEMENT DE 
TRE Déjà CRéATEuRS 
D’ENTREPRISES EN 
TuNISIE

Compte tenu du fait qu’un certain nombre de TRE soit 
retourné en Tunisie après la révolution, notamment 
pour y développer une activité économique, on peut 
aussi imaginer des dispositifs d’accompagnement 

18. Terme revenu plusieurs fois dans nos entretiens avec ANIMA INVEST, nous appelons « Amis de la Tunisie » l’ensemble des personnes prêtes à se mobiliser pour la Tunisie en raison de ses 
origines et racines, de ses liens culturels, linguistique ou familiaux, voire de son intérêt personnel. Cette appellation est donc, pour nous plus vaste » que l’appellation TRE. 
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de TRE qui ont déjà créé des entreprises en Tunisie 
et les renforcer. L’un des premiers avantages d’un 
tel accompagnement serait de réduire le taux 
d’échec et permettra à ces entreprises de grandir.

Il s’agirait d’un modèle partant de l’existant. En 
effet, dans certains programmes analysés le taux 
d’entreprises effectivement créées oscille entre 
10 et 20%. Accompagner des TRE déjà de retour 
contribuerait probablement à augmenter le taux de 
réussite de ces accompagnements.

IV.4. POUR INTÉGRER 
DAVANTAGE lE TISSu 
ASSOCIATIF DES 
TRE AUX ACTIONS 
D’ACCOMPAGNEMENT à 
L’ENTREPRENARIAT

Nous l’avons observé à plusieurs reprises, le tissu 
associatif de la diaspora tunisienne à une influence 
sur la question du développement des initiatives 
entrepreneuriales, notamment en termes de 
sensibilisation et de communication. 

Il convient d’intégrer la question de 
l’accompagnement à la structuration du tissu 
associatif aussi dans les dispositifs d’accompagnent 
à l’entreprenariat des TRE et de développer des 
synergies entre les différents acteurs. 

Par ailleurs, une attention particulière pourrait être 
portée aux initiatives d’économie sociale et solidaire 
portées par les associations et les individus de la 
diaspora. 

IV.5. RENFORCEMENT 
DU MARKETING 
TERRITORIAl DES 
RÉGIONS TUNISIENNES 

Il s’agit pour les régions et l’État tunisien de 
renforcer le travail de marketing territorial des 
régions Tunisiennes. En effet, ils peuvent, via une 
communication ciblée efficacement, les réseaux 
sociaux ou une plateforme digitale, jouer un 
rôle d’attraction auprès des TRE originaires de 
leur région. Pour ce faire, ils peuvent renforcer 
l’identification et la valorisation des opportunités 
d’affaires et de projets des régions et d’inciter/
attirer les TRE à y entreprendre ou investir. Ces 
territoires, comme au niveau national, ne devraient 

pas se limiter qu’aux TRE. Ils doivent aller plus loin 
dans le renforcement de leur communication en 
ciblant également les « Amis » de la Tunisie19 et 
autres investisseurs en Tunisie. 

Cela suppose l’implication toujours de l’État et des 
collectivités pour amélioration du climat des affaires 
et aussi la promotion des territoires et du pays. « Par 
exemple : création de Plateforme digitale recensant 
les initiatives locales et les opportunités d’affaires : 
ce sont des boites qui existent dans ces régions qui 
avec leur concours, feraient appel à l’investissement 
des TRE et des Amis de la Tunisie ».

IV.6. RENFORCEMENT 
DES DYNAMIQUES 
DE PARTENARIATS 
TRANSNATIONAux 

L’appel à projet du projet Lemma, pourrait favoriser 
le fait que les dispositifs tunisiens qui seront 
retenus, justifient le partenariat solide avec des 
homologues européens. Ces derniers devront être 
en mesure de réaliser la phase de sensibilisation, 
pré accompagnement, et voir de l’accompagnement 
des TRE en Europe.

Le projet Lemma peut avoir un rôle moteur dans 
l’éclosion et la consolidation de partenariat entre 
associations et institutions présentes en Tunisie 
et en Europe. Nous conseillons le fait que les 
actions conduites dans le cadre de ce programme 
soient systématiquement le fruit d’une démarche 
partenariale double espace.

En France, il semble indispensable que les services 
consulaires concernés (OTE) et techniques (FIPA) 
soient systématiquement sensibilisés à l’existence 
des dispositifs d’accompagnement existant, surtout 
lorsque ceux-ci sont le fait d’un financement public 
européen ou bilatéral. Cela contribuerait à élargir 
les cibles potentiellement intéressées par ces 
programmes. 

En Tunisie, il semble important pour les TRE de 
pouvoir identifier un espace dans lequel pouvoir 
obtenir l’ensemble de l’information sur ces 
dispositifs et être orientés vers ceux-ci. Il pourrait 
être intéressant de réfléchir à l’émergence d’un 
guichet unique à destination des TRE entrepreneurs. 

Enfin, il serait opportun de communiquer autour 
de la nouvelle loi sur l’investissement tunisienne 
et faciliter l’accès à la connaissance autour des 
dispositifs d’incitation fiscale à l’investissement.
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De par le rapport de proximité qu’ils construisent 
et l’engagement qu’ils induisent, les dispositifs 
d’accompagnement constituent ainsi aujourd’hui 
l’un des maillons essentiels des programmes de 
mobilisation des TRE entrepreneurs et investisseurs 
en Tunisie. Le panorama que nous avons construit à 
partir des dispositifs enquêtés ainsi que l’ensemble 
des acteurs rencontrés nous a permis de synthétiser 
des enseignements/ apprentissages sur la base des 
propositions formulées par les acteurs. 

En outre, sur la base des objectifs fixés dans le 
cadre de l’étude, nous avons trouvé essentiel de 
présenter nos recommandations sous deux angles, 
stratégiques et opérationnelles. Cette étude ne 
constitue qu’un des jalons et beaucoup reste encore 
à faire, à découvrir et à partager afin de développer 
une plus grande compréhension et connaissance 
des dispositifs d’accompagnement des TRE. 

Nous terminerons à ce titre sur quelques 
perspectives et pistes de réflexion qui nous 
semblent intéressant d’étudier dans le cadre de 
prochaines études :

 Affiner le panorama des dispositifs en Europe 
par une analyse quantitative et qualitative 
étayée sur un échantillonnage assez 
conséquent.

 Approfondir cette première investigation à 
l’échelle européenne par un travail spécifique 
sur la question de l’impact des dispositifs : 
comment est évalué et mesuré l’impact des 
TRE entrepreneurs accompagnés par les 
dispositifs ? Comment les résultats sont-
ils capitalisés pour valoriser les bonnes 
pratiques ?

 Mise en place de bourses de mobilité pour 
les TRE qui sont accompagnés, dans le cadre 
de l’identification d’opportunités, marchés, 
partenariats, contexte local, liés à leur projet 
d’investissement.

 Réfléchir à la possibilité de créer un 
incubateur virtuel de l’entreprenariat et de 
l’investissement19. 

 Mieux connaitre du tissu associatif des TRE 
en Europe, particulièrement en France.

 Travailler à la structuration, au réseautage et 
au renforcement des associations de TRE.

 Créer des synergies entre les associations 
de TRE et les associations locales. Un autre 
enjeu, en partie lié au précédent, est celui 
d’accompagner ces associations (des 2 
espaces) dans leur développement, renforcer 
l’identification des besoins, au montage 
de projet de développement local et à la 
recherche de financements en Europe pour 
les associations de TRE, et en Tunisie pour 
leurs partenaires locaux. Il est possible 
d’aller plus loin dans ce dynamisme en créant 
des appels à projets de développement local 
à destination des associations de TRE en 
association avec leurs partenaires locaux en 
Tunisie, et réciproquement.

Pour finir sur la synthèse des perspectives, il est 
important de mettre en réflexion la vision à long 
terme de l’écosystème entrepreneurial de la Tunisie 
sous l’angle des Programmes de mobilisation des 
investissements des TRE pour l’entreprenariat en 
Tunisie. Il s’agit de penser l’écosystème à long terme, 
c’est-à-dire d’encourager les TRE à monter des 
entreprises où qu’ils résident, où qu’ils souhaitent, 
du moment que cela peut, grâce aux TRE qui auront 
réussi ailleurs, leur permettre d’investir, de créer 
des filiales ou de nouvelles entreprises en Tunisie. 
A titre d’exemple en France, on peut même se dire 
qu’il faut accompagner les TRE à créer d’abord leur 
entreprise en France ou Europe avant de s’élargir 
vers la Tunisie. 

Dans cette approche, les TRE doivent créer leur 
entreprise là où ils vivent et là où ils obtiennent le 
financement.Cela appelle donc à élargir le champ 
de vision et à ne pas uniquement se focaliser sur la 
création d’entreprises et d’emplois immédiatement 
par les TRE et uniquement en Tunisie. « Il faut 
raisonner en se disant qu’on accompagne le TRE 
quel que soit l’endroit où il veut implanter son 
entreprise même pour la création d’une entreprise 
en France ou ailleurs en Europe, en Afrique, ensuite 
plus tard ça sera bénéfique un jour pour la Tunisie 
lorsqu’il y transférera une partie de ses activités ou 
créera de nouvelles entreprises ».

Autant de perspectives d’intérêt pour le projet 
Lemma et en particulier pour la composante deux 
qui pourront contribuer activement à la réflexion.

Iv. CONCluSION ET PERSPECTIvES

19. Exemple d’incubateur virtuel : http://www.ivfe.auf.org/
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siTes inTerneT

FIPA : http://www.investintunisia.tn/Fr/accueil_46_33

APII : http://www.tunisianindustry.nat.tn/fr/home.asp 

APIA : http://www.apia.com.tn/ 

OTE : http://www.ote.nat.tn/index.php?id=5

ATUGE: https://fr.atuge.org/

CONECT : http://conect.org.tn/index.php?id=3

CFTCI: http://www.ctfci.org/fr/

GRDR : http://www.grdr.org/Club-Dynamiques-Africaines-le-rendez-vous-des-porteurs-de-projets-issus-
des

PACEIM : https://www.facebook.com/pg/Paceim/about/?ref=page_internal

Anima Investment: http://www.animaweb.org/fr 

Expertise France : http://www.expertisefrance.fr/

IRD : https://www.ird.fr/

Medafco consulting : http://www.medafco.org/en/node/526986

ADER : http://www.ader-mediterranee.com/projet-diamed/

ADIASPI : http://www.adiaspii.org/ 

Réseau entreprendre Tunisie : http://www.reseau-entreprendre-tunisie.org/

Diamed: http://www.entreprendre-mediterranee.com/imports/Com_Action_Diaspora_DiaMed_v37.pdf

ACIM : http://www.entreprendre-mediterranee.com/ 

Connect Ireland: https://www.connectireland.com/

Webmanager: http://www.webmanagercenter.com/2015/12/09/167417/tunisie-entreprises-23-des-entre-
prises-meurent-3-ans-apres-leur-creation 

Onomatique : http://onomastique.hypotheses.org/361

E-diasporas : http://www.e-diasporas.fr/

Incubateur Virtuel de la Francophonie pour l’Entrepreneuriat : http://www.ivfe.auf.org/

CTRS : http://www.ctrs.ch/ 
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analyse iTéraTive

Hypothése préalables Vérification au cours de l’étude

qualification, Innovation, anticipation

Les entrepreneurs de la diaspora sont confrontés aux mêmes 
problèmes que les entrepreneurs non issus de la diaspora.

Oui, en général, mais ils font aussi 
face à des contraintes d’investisseurs 
étrangers

Les conpétence techniques et l’expérience acquise dans le 
domaine d’activités visé sont essentielles pour la réussite du 
projet

Oui, classique

Les activités innovantes sont plus compliquées à faire émerger 
mais apportent une valeur ajoutée à la viabilité du projet

Oui, voir résultat PACEIM

Les investissements insuffisamment préparés constituent un 
risque pour les porteurs de projets.

Oui, mais ils permettent aussi de 
tester les conditions du marchés

Mise en réseauprofessionnel, famille et synergie

La mise en réseau est un élément essentiel à la réussite du 
projet.

Oui, «un entrepreneur ne doit jamais 
s’esseuler1 

L’implication et le roôle de l’environnement familial est 
déterminnat sur la réussite du projet.
Au delà des projets économiques personnels de nombreux 
migrant.e.s s’investissent aussi dans une activité communautaire 
au pays, souvent à travers les réseaux familiaux.

Des liens existent souvent entre invertissement à portée 
communautaie et investissement à portée individuelle.
Il existe très peu de liens entre les investisseurs et les autorités 
locales.
Cofinancement et double territorialité
Les investissements reposant uniquement sur fonds propres sont 
souvent trop limités pour déveloper un projet viable.

La mobilisation du besoin en fonds de roulement constitu un des 
problèmes récurrents des nouvelles entreprises.

Les entrepreneurs les plus chevronnés investissent souvent ici et 
là-bas, ce co-investissement peut renforcer la viabilité du modèle 
économique.

L’intégration entre les activités professionnelles ici et 
là- favorise la viabilité des projets.
Typologie et trajectoire

Trois catégories d’investissements entrepreneuriaux se 
dessinent: de retour, à distance, double espace.
Ces trois catégories sont souvent inter-reliées, les trajectoires 
entrepreneuriales peuvent faire glisser un entrepreneur 
progressivement de l’une à l’autre.

Chaque type d’entrepreneur ont des besoins spécifiques en 
fonction de leurs trajectoires d’investissement.
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lisTe des Personnes eT sTrucTures renconTrées en France eT Tunisie

TYPE DE STRUCTURE PRENOM ET NOM FONCTION ORGANISME PAYS DATE DE LA 
RENCONTRE

Association française Anis HADJALI Président Association des Mitouyens 
à Paris

France 17/03/2017

Association française Toufik Hamdi Représentant ADTF Tunisie 06/04/2017

Personne ressource Kamel BEN AMEUR Conseiller Technique 
Programme Pays-Tunisie

GIZ Tunisie 31/03/2017

Personne ressource Mohamed KRIAA Senior Expert – ICMPD Tunisie 03/04/2017

Personne ressource Ben Hadj 
HASSIBE Sadok

Expert UGTT Tunisie 06/04/2017

Dispositif 
d’accompagnement en France

ANIS DJEDIDI ATUGE France 17/03/2017

Dispositif 
d’accompagnement en France

Véronique MANRY Chef de projet Diaspora ACIM France 28/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
en France

Mathias FILLON Chef de projet ANIMA INVEST Network France 28/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
en France

Aurélien BAUDOIN Chef de projet ANIMA INVEST Network France 28/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
en France

Alexandre BUIGUEZ Vice-président ADER Méditerranée France 29/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
en France

Thameur HEMDANE Founder& CEO AFRIKWITY France 20/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
en France

Soteria TSANGARI-
AKHOUAYRI

Chargée de mission  ADER Méditerranée France 29/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Chiraz ARFAOUI Responsable des études RET Tunisie 30/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Zeineb MESSAOUD Directrice RET Tunisie 30/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Wahiba RHIM Ep. BEN 
AMEUR

Cheffe de Projet CTRS Tunisie 30/03/2017

Dispositif 
d’accompagnement Tunisie

Maher YACOUB Directeur Central de 
l’Encadrement et de la 
Formation

APIA Tunisie 03/04/2017

Dispositif 
d’accompagnement Tunisie

Monia BEN ROMDHANE  APIA Tunisie 03/04/2017

Dispositif 
d’accompagnement Tunisie

Najet DAHDOUH APIA Tunisie 03/04/2017

Dispositif 
d’accompagnement Tunisie

Habib GAÏDA Directeur
général

CTFCI Tunisie 30/03/2017

Institution tunisienne Ezzedine JILLITI Directeur France FIPA France 23/03/2017

Institution tunisienne Raja TOUIL HICHRI Cheffe de section FIPA Tunisie 30/03/2017



57 

LEMMA, Projet de soutien au partenariat pour la mobilité Union européenne-Tunisie
Panorama des dispositifs d’accompagnement à l’entreprenariat des tunisiens. 2017

TYPE DE STRUCTURE PRENOM ET NOM FONCTION ORGANISME PAYS DATE DE LA 
RENCONTRE

Institution tunisienne Faiza FEKI Directrice Générale des 
Opérations de change

BCT Tunisie 04/04/2017

Institution tunisienne Raoudha BOUKADIDA BCT Tunisie 04/04/2017

Institution tunisienne Mootez HEMISSI BCT Tunisie 04/04/2017

Institution tunisienne Besma JOUACHI Ancienne assistante sociale 
en France

OTE France Tunisie 06/04/2017

Institution tunisienne Représentant OTE Mahdia Tunisie 06/04/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Mohamed ARFA Directeur CSCE APII Tunisie 28/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Wadji NEFFATI Directeur de la coopération 
internationale

APII Tunisie

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Mohsen FATNASI Centre de soutien à la 
création d’Entreprise

APII Tunisie

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Hajer MESSAOUDI Mercy Corps Tunisie 05/04/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Anais ELBASSIL Mercy Corps Tunisie 05/04/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Salem HAJALI Membre ATUPEE

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Douja Ben Mahmoud 
GHARBI

Vice-Présidente CONECT Tunisie 29/03/2017

Dispositif d’accompagnement 
Tunisie

Sarah THAMEUR Chargée de projet CONECT Tunisie 06/04/2017

Autres dispositif européen MichelaZaghi Coordinatrice de projet CEFA Tunisie 28/04/2017

Autres dispositif européen Joris KERNIS Coordination Cellule retour 
volontaire

FEDASIL Tunisie 28/04/2017

Etude de cas Lofti Multi entrepreneur Germano-
tunisien

Tunisie 03/04/2017

Etude de cas Rheda Entrepreneur Franco-tunisien Tunisie 01/04/2017

Etude de cas Mounia Entrepreneuse (futur) Italo-
Tunisienne

Tunisie 02/04/2017

Etude de cas Akram DENGUIR Président &Founder AD consulting Tunisie 01/04/2017

Etude de cas Ilyes GOUJA Président Directeur Général Vitalight Lab, Algosourced 
ingredients for Nutrition & 
Cosmetic

01/04/2017
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TYPE DE STRUCTURE PRENOM ET NOM FONCTION ORGANISME PAYS DATE DE LA 
RENCONTRE

Expertise France Sophiane MEHIAOUI Expert diaspora et 
développement local, LEMMA

Expertise France Tunisie

Expertise France Nassima CLERIN Experte, Cheffe du Projet 
Lemma

Expertise France Tunisie

Expertise France Clemence
RACIMORA

Experte, Cheffe du Projet
Lemma

Expertise France France

Expertise France Jean PIERROT Expert international SHARAKA Expertise France Tunisie

Autre Virginie PONCET Direction de l’international Banque Public 
d’Investissement

Email

Autre Walid Metoui Premier Secrétaire Ambassade de
Tunisie En France

France 04/05/2017

Autre Sana SBOUSBIH Directrice Maison du droit et des 
migration, Terre d’Asile Tunisie

Tunisie 04/04/2017

Autre Kais MNASRI Chargé des partenaires Maison du droit et des 
migration, Terre d’Asile Tunisie

Tunisie 04/04/2017



oFFice Français de l’immigraTion eT de l’inTégraTion
5, rue Al Moumen Ibn Ali. Cité des Jardins. 1002.  Tunis,Tunisie.
email : helene.hammouda@ofii.fr
Site web : https://tn.ambafrance.org/Office-francais-de-l-immigration-et-de-l-integration

ProjeT lemma
Immeuble Astra. Rue du Lac Victoria. 1053. Tunis,Tunisie.
Site web : www.lemma.tn


